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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Parlamentsorganisation

Die Staatspolitischen Kommissionen (SPK) beider Parlamentskammern möchten die
Totalrevision der Bundesverfassung nutzen, um auch die Beziehungen zwischen
Regierung und Parlament teilweise neu zu ordnen. Ihr am 6. März verabschiedeter
Zusatzbericht schlägt gewisse Kompetenzverschiebungen zugunsten der
Bundesversammlung sowie einige Neuerungen bei der Organisation der
parlamentarischen Arbeit vor. Die wohl bedeutendste der beantragten
Kompetenzverschiebungen betrifft die Aussenpolitik. Hier soll in Zukunft nicht mehr
die Regierung, sondern das Parlament die wichtigen Zielsetzungen beschliessen. Im
weiteren soll die bereits bestehende Praxis, dass das Parlament über wichtige
Bundesprojekte entscheiden und bei der allgemeinen politischen Planung mitwirken
kann, verfassungsmässig abgesichert werden. Mehr Mitwirkungsrechte sieht der
Entwurf auch beim Erlass von Verordnungen vor. Das Parlament soll das Recht
erhalten, das vom Bundesrat dabei anzuwendende Verfahren gesetzlich vorzugeben.
Verordnungen, die sich nicht auf Gesetze, sondern direkt auf den Verfassungsauftrag
(Schutz der Landesinteressen sowie der inneren und äusseren Sicherheit) stützen,
müssten gemäss Kommissionsentwurf nachträglich vom Parlament genehmigt werden.
Als weitere Neuerung schlugen die Kommissionen vor, die in den beiden Räten nicht
gleich gehandhabte Anwendung der verbindlichen Aufträge an den Bundesrat in der
Form von Motionen zu klären. Bisher hatte der Bundesrat oft Motionen aus formellen
Gründen als sogenannt unechte Motionen bekämpft, weil sie seine eigenen oder an ihn
delegierte Kompetenzbereiche betrafen. Der Ständerat hatte für diese Fälle 1986
anstelle der Motion das Instrument der Empfehlung eingeführt, sich in der Praxis
allerdings nicht immer daran gehalten. Neu soll nun – als Alternative oder als Ergänzung
zur Motion – das neue Instrument des Auftrags geschaffen werden. Für den
Kompetenzbereich des Parlaments wäre ein derartiger Auftrag wie die bisherigen
Motionen verbindlich; für den Kompetenzbereich der Regierung oder an sie delegierte
Bereiche käme ihm der Charakter einer Richtlinie zu. Für Leistungsaufträge im Rahmen
der Verwaltungsführung nach den Prinzipien des NPM hat das Parlament diese
Neuerung im Berichtsjahr bereits eingeführt.

Im Bereich der Parlamentsorganisation sieht der Entwurf vor, dass die Ratspräsidien
durch die Wahl eines zweiten Vizepräsidenten gestärkt, und die Parlamentsdienste
vollständig, das heisst auch administrativ, der Bundesversammlung unterstellt werden.
Die parlamentarischen Kommissionen sollen aufgewertet werden, indem ihnen gewisse
Entscheidkompetenzen übertragen werden. Gedacht wird dabei an Beschlüsse im
Zusammenhang mit der administrativen Parlamentsorganisation, aber auch der
parlamentarischen Oberaufsicht (z.B. Genehmigung des Geschäftsberichtes), hingegen
nicht an die Gesetzgebung.

Schliesslich nahm der Vorschlag der SPK auch zwei alte Anliegen auf: Erstens sollen die
Wählbarkeitskriterien für die Bundesversammlung flexibler und für beide Räte gleich
gestaltet werden. In Zukunft soll nur noch Personen, die an den
Entscheidungsprozessen der Regierung beteiligt sind, die Ausübung eines
Parlamentsmandats verwehrt sein. Die generelle Inkompatibilität eines
Nationalratsmandats mit einer Bundesbeamtenstelle – und auch mit einem geistlichen
Amt – würde damit aufgehoben. Zweitens möchte die Reform eine Ombudsstelle für
den Verkehr der Bürger mit der Verwaltung schaffen. Ein entsprechender Vorstoss war
1994 vom Nationalrat als überflüssig abgelehnt worden. 1
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Bildung, Kultur und Medien

Medien

Medien

Rétrospective annuelle 2022: Médias

En politique médiatique, l'année 2022 a incontestablement été marquée par le refus du
paquet d'aide aux médias le 13 février. Avec 54.56 pour cent de non, la population
suisse a enterré ce qui devait constituer une pierre angulaire du soutien à la presse et
aux médias en ligne. Au terme d'une intense campagne, le Conseil fédéral et le
Parlement ont été désavoués par le peuple. L'analyse VOX a démontré que les
arguments des opposant.e.s ont été efficaces. Ceux-ci ont porté sur la répartition des
subventions, et sur l'indépendance des médias vis-à-vis de l'État. Craignant pour la
diversité du paysage médiatique, et en particulier pour la survie des journaux
régionaux, les partisan.e.s ont été entendus en Suisse romande. En revanche, l'objet n'a
pas convaincu outre-Sarine.

Sans surprise, c'est durant le mois précédant la votation que la proportion d'articles de
presse sur le thème des médias était la plus élevée. En effet, au mois de janvier, cette
part atteignait presque 9 pour cent de l'ensemble des articles de journaux sur la
politique nationale. Malgré l'effet «votation», la proportion de coupures de presse
consacrées aux médias sur l'année s'établit autour de 2 pour cent, dans les mêmes eaux
que les années précédentes. Cela demeure bien loin de 2018, où la votation sur
l'initiative No-Billag avait fait couler beaucoup d'encre dans la presse, comme le
montre l'analyse APS des journaux 2022.

D'ailleurs, quatre ans après le clair rejet de No-Billag dans les urnes, l'échec du paquet
d'aide aux médias a constitué une plateforme idéale pour une nouvelle initiative
s'attaquant au service-public. L'UDC, accompagné de l'USAM et des jeunes PLR, a
présenté début mars son initiative «200 francs, ça suffit». Comme son nom l'indique,
cette initiative souhaite réduire le montant de la redevance radio-TV à CHF 200 francs
par ménage. Moins radicale que sa prédécesseur, qui prévoyait une suppression pure et
simple de la redevance, elle met une fois de plus la pression sur le service-public. De
manière générale, la SSR n'a pas été épargnée par les critiques cette année. Déjà
pointés du doigt en 2021, les salaires des cadres ont à nouveau suscité des discussions
dans la presse, alors que l'entreprise applique des plans d'économie pour réduire ses
dépenses. Cependant, l'épisode le plus médiatisé a concerné l'incident entre Sandro
Brotz et le conseiller national Thomas Aeschi (udc, ZG) dans l'émission Arena. Le
présentateur-vedette du programme a taxé de «racistes» des propos tenus par Aeschi
au Parlement. Outrée, l'UDC a répliqué en boycottant l'émission. Après le dépôt d'une
plainte, l'AIEP a jugé que Brotz avait violé le principe d'objectivité en qualifiant ainsi les
propos du chef du groupe UDC aux chambres.

Outre la réduction de la redevance pour les ménages, l'initiative «200 francs, ça suffit»
comprend également un volet qui prévoit d'exempter les entreprises de payer la
redevance. Une ambition partagée par une initiative parlementaire finalement refusée
par le Conseil des États (le Conseil national l'avait en revanche acceptée) au motif que
le peuple aura l'occasion de se prononcer sur le sujet. Un signe que dans les travées du
parlement, peu de doute subsiste quant au fait que l'initiative de l'UDC va aboutir. Elle
se trouve actuellement au stade de la récolte de signature. Avec un délai allant jusqu'à
décembre 2023, la presse a souligné que cette initiative faisait sans aucun doute partie
de la stratégie de l'UDC en vue des élections fédérales d'octobre 2023. Alors que la
majorité des partis devraient s'opposer à l'initiative, l'UDC souhaiterait surfer sur la
vague de scepticisme qui règne dans une partie de la population à l'encontre des
médias. 

L'année a donc été compliquée pour les médias. Ce constat est partagé par l'annuaire
2022 sur la qualité des médias. Le rapport réalisé par le fög démontre que l'intérêt
pour l'actualité diminue en Suisse. En particulier, une étude indique que les jeunes
passent en moyenne sept minutes par jour à consulter des «news» sur leur téléphone
portable. En outre, les consommateurs et consommatrices se montrent réticents à
payer pour des contenus, accentuant les difficultés financières de la branche.
Cependant, le rapport relève que la couverture médiatique demeure de bonne qualité
en Suisse. Les auteur.e.s refusent donc de peindre le diable sur la muraille, en
proposant diverses pistes pour améliorer la situation. De manière générale, certains
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observateurs et observatrices se sont inquiétées de la situation des médias, allant
même jusqu'à dire qu'un «vent défavorable pour les médias» souffle au Parlement. Ces
déclarations ont fait suite à la décision du Conseil des États d'assouplir les exigences
pour faire recours aux mesures provisionnelles. Ces inquiétudes provenaient également
de l'affaire dite des «Suisse secrets», une enquête à laquelle n'ont pas pu participer les
médias suisses, entravés par un article de la loi sur les banques (LB). Une motion a été
déposée au Parlement afin de mener une réflexion sur une éventuelle modification de
l'article en question.

Après le gros coup d'arrêt provoqué par le rejet du paquet d'aide aux médias, diverses
interventions parlementaires ont été déposées afin de relancer les débats. La
Commission des transports et des télécommunications du Conseil national (CTT-CN) a
proposé de reprendre les mesures du projet qui n'étaient pas contestées durant les
débats parlementaires et la campagne. Des mesures essentielles selon la commission,
mais qui n'ont pas convaincu la majorité du Conseil national. Appelant à respecter la
décision populaire, les opposants de cette initiative parlementaire ont demandé à ce
que les résultats d'un postulat soient entendus avant de prendre de nouvelles mesures.
Le postulat en question, accepté par la chambre du peuple peu après le vote sur l'aide
aux médias, charge le Conseil fédéral de présenter une nouvelle stratégie pour la
politique médiatique, afin de ne pas répéter les erreurs commises lors de la conception
du paquet d'aide aux médias. Dans l'attente de nouvelles mesures, la CTT-CN a proposé
de prolonger les mesures transitoires de soutien à la presse écrite, mises en place
durant la pandémie. Cette option a finalement été refusée au Conseil des États.

En outre, le Parlement a rejeté une motion qui proposait de distribuer des bons aux
personnes de 16 à 25 ans pour qu'elles puissent s'abonner à un média de leur choix, et
a accepté un postulat visant à réguler les discours haineux sur les réseaux sociaux.
Enfin, le Conseil national a refusé de prolonger l'utilisation de la diffusion FM. Cette
technologie sera donc, comme prévu, abandonnée en 2024. 2

Radio und Fernsehen

L'autorité indépendante d'examen des plaintes en matière de radio-télévision (AIEP) a
reçu 30 nouvelles plaintes en 2021, contre 43 en 2020, ce qui constituait un record.
Son rapport d'activité pour l'année écoulée indique que 18 des 30 plaintes ont
concerné des contenus diffusés à la télévision. 7 plaintes visaient des émissions
radiophoniques, 3 des médias en ligne, alors que 2 cas se portaient sur plusieurs
médias. Les plaintes étaient toutes dirigées à l'encontre de la SSR (23 contre SRF, 4
contre la RTS et 3 contre RSI). Au total, 1'200 réclamations ont été adressées aux
organes de médiation. Ceux-ci filtrent les requêtes, dont une partie seulement
aboutissent à une plainte auprès de l'AIEP. Sur l'année, l'AIEP a traité 37 procédures de
plaintes; 6 ont abouti, pour des violations du principe de la présentation fidèle des
événements. Les griefs concernaient notamment un reportage de la RTS sur des
médecins cubains, une émission de «A Bon Entendeur» sur la vente de meubles en
ligne ou encore une annonce radiophonique de SRF au sujet de l'accord-cadre
institutionnel avec l'Union européenne (UE). Aucune des décisions n'a fait l'objet d'un
recours devant le Tribunal fédéral. 3
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En 2022, l'Autorité indépendante d'examen des plaintes en matière de radio-télévision
(AIEP) a enregistré 31 nouvelles plaintes, soit une de plus que l'année précédente. Au
préalable, les organes de médiation des diffuseurs de radio et télévision intervenant en
amont de l'AIEP ont reçu 774 plaintes. Ceux-ci jouent ainsi pleinement leur rôle de filtre
puisque 4 pour cent seulement des réclamations ont abouti à des plaintes. Les 31
plaintes étaient toutes dirigées à l'encontre de la SSR (21 contre SRF, 9 contre la RTS et 1
contre RSI). 20 concernaient des émissions de télévision, 6 de radio et 3 des contenus
en ligne. Enfin, deux visaient plusieurs médias. 
En outre, l'AIEP a réglé 33 procédures en 2022. Dans neuf d'entre elles, une violation du
droit a été constatée. Selon le communiqué de presse, sept plaintes ont été admises
pour violation du principe de la présentation fidèle des événements et deux pour
violation du principe de pluralité. Le rapport annuel contient des informations
détaillées sur les contenus concernés par les plaintes. 4
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1) BBl, 1997, III, S. 245 ff.
2) Analyse APS des journaux 2022 – Médias
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3) Communiqué de presse AIEP du 18 mars 2022
4) Communiqué de presse CF du 21.3.23; Rapport annuel 2022 AIEP
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